
 

 

 
 

 

 

 

 

 

19 rue des Magnolias  03 84 29 93 67 mail : bessoncourt.mairie@wanadoo.fr 
   1er avril 2020  

 

 

SERVICES MUNICIPAUX  

 

En raison de la crise liée à l’épidémie du coronavirus, les services s’organisent 

afin de maintenir un lien social. 

Le secrétariat de Mairie est fermé au public. Vous pouvez nous joindre par mail, 

nous vous répondrons au plus tôt.  bessoncourt.mairie@wanadoo.fr 

 

L’équipe municipale en place est à votre service, vous pouvez les joindre par 

téléphone 
Thierry BESANCON : 06.85.40.08.11 

Donat BALON : 06.71.50.03.98 

Emmanuelle RUYER : 06.81.40.51.16 

Florence RABIER :  06.58.37.22.14 

 

Le CCAS est mobilisé pour venir en aide aux personnes seules ou isolées face à 

cette crise. 

Vous pouvez joindre les membres du CCAS pour demander de l’aide ou proposer 

votre aide. Une liste de personnes volontaire a déjà été établie. Pour l’instant 

quelques personnes bénéficient de visites ou de courses de première nécessité 

ou de médicaments. 
Emmanuelle Ruyer : 06.81.40.51.16 

Anne-Marie Karrer : 06.47.63.92.46 

Florence Rabier :  06.58.37.22.14 

Secrétariat de Mairie : bessoncourt.mairie@wanadoo.fr 

 

Le site internet de la commune relie également un grand nombre d’informations 

liées à la crise, alors n’hésitez pas, rendez-vous sur www.bessoncourt.fr. 

Une page spéciale Coronavirus est destinée à trouver toutes les informations 

nécessaires. 

La page destinée à la Médiathèque est également fournie de nombreuses idées. 
 

LE CORONAVIRUS ET LES ENFANTS 

Voici un lien d’une petite vidéo pour aider les enfants à comprendre la situation de 

façon un peu plus ludique. 
https://youtu.be/iDUyxZwmU0E 

guide des parents confinés : 50 astuces de pro 
https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/publications/droits-des-femmes/autres/guide-des-

parents-confines-50-astuces-de-pro/ 
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SERVICES DE LA POSTE 

Ce mercredi, les tournées courrier et colis des facteurs reprendront pour 3 jours : mercredi, jeudi et 

vendredi. 

Liste des espaces d’accueil courrier/colis ouverts uniquement les mercredi, jeudi et vendredi : 

Possibilité d’envoi de courriers/colis/chronopost mais aucune opération bancaire n’est possible dans ces 
sites 
BELFORT 4 RUE D'ASPACH 8h- 11H / 15H -17h30 – DANJOUTIN 6 RUE DES NOS 8h30 -11h 

En ce qui concerne les bureaux de poste : rappel des prestations réalisées suite à l’organisation 

spécifique COVID-19 :  Les services prioritaires => retraits/dépôts d’argent/chèques ; Les services 

Essentiels => Affranchissement et dépôt de lettres/colis et Chronopost, Emission & paiement Western 

Union et mandats internationaux.  Professionnels : dépôt d’espèces et de chèques au guichet. Vente des 

kits prépayés La Poste Mobile. 

Fonctionnement des bureaux de poste du lundi au vendredi : 

 Bureau de 
poste 

horaires ouvertures 

BELFORT 
THEATRE 

du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h30 

DELLE du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h30 

     Fermeture des bureaux de poste le samedi 28 mars. 

 Versement anticipé des prestation sociales : A compter du samedi 4 avril, les bénéficiaires d’une carte 

bancaire pourront retirer leur argent dans les distributeurs. 

Les distributeurs à billets extérieurs des bureaux de poste prioritaires (cf liste ci-dessus) et de Belfort 

Pépinière, Belfort Jaurès, et Belfort Résidences seront également approvisionnés. 

Travail en cours afin de sécuriser la période des versements dans les bureaux de poste (installation de 

barrières de sécurité + présence forces de l’ordre).             

Nous rappelons que les déplacements dans les sites de La Poste ne doivent être faits que s’ils sont 

strictement nécessaires. 

De nombreuses opérations peuvent être faites à distance, les clients peuvent être accompagnés 

par téléphone au 3631 pour les particuliers et 3634 pour les entreprises ou via les sites et applications 

numériques de « laposte.fr » et de « labanquepostale.fr » 

Les entreprises, artisans et collectivités qui souhaitent un appui numérique ou logistique, peuvent 

contacter M. Yann BRUKERT yann.brukert@laposte.fr 

RAPPEL NUMEROS D’URGENCE 

Fédération Nationale Solidarité Femmes, contre les violences conjugales 3919 (écoute) 
Gendarmerie 17 

Le conseil confinement de Marlène Schiappa : Si vous êtes victime de violences conjugales pendant le 

confinement, sachez qu’un plan de protection a été mis en place. Le 3919 vous répond à horaires 

réduites (de 9h à 19h) mais la plateforme arretonslesviolences.gouv.fr est toujours active. Des policiers 

et des gendarmes vous répondent 24 heures sur 24, c’est anonyme évidemment gratuit et un bouton 

vous permet de vous déconnecter immédiatement sans laisser de trace dans l’historique. Il est aussi 

possible de signaler les violences dont vous êtes témoin par exemple via vos voisins. 
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LES COMMERCES DE PROXIMITE A BESSONCOURT 

La ferme du Génival s’est adaptée à la situation. 
Vous pouvez commander par téléphone 06.20.51.51.81 vous pourrez retirer votre commande à la manière du 
drive ou être livrés uniquement si vous faites partie des personnes isolées ou vulnérables. 
Heures d’ouverture lundi 15h 19h, mardi, mercredi, jeudi, 9h30-12, vendredi 9h30-12h 15h30-19h samedi 
9h30-12h 

Le Monde en Vrac fermera ses portes vendredi pour les 2 semaines à venir. Réouverture prévue à une date 
ultérieure en fonction des événements. 
 

RAPPEL PANNEAU POCKET 

Devant la situation de crise actuelle, l’application PANNEAU POCKET reste accessible, elle vous 

informe régulièrement, alors pour garder le contact inscrivez-vous gratuitement sur panneau 

pocket.                                                                                           

 
 

RAPPEL CONSIGNES CONTRE LE CORONAVIRUS 

RESTEZ CHEZ VOUS 

 
 



ATTESTATION DE DÉPLACEMENT DÉROGATOIRE 
 

En application de l’article 3 du décret du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires 

pour faire face à l’épidémie de Covid19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 

 

Je soussigné(e), 

 

Mme/M. : 

Né(e) le : 

À :  

Demeurant : 

 

certifie que mon déplacement est lié au motif suivant (cocher la case) autorisé par l’article 3 du décret 

du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid19 

dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire
1
 : 

 

 Déplacements entre le domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle, lorsqu’ils sont 

indispensables à l’exercice d’activités ne pouvant être organisées sous forme de télétravail ou 

déplacements professionnels ne pouvant être différés
2
.  

 

 Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l’activité professionnelle et des 

achats de première nécessité
3
 dans des établissements dont les activités demeurent autorisées (liste sur 

gouvernement.fr).  

 

 Consultations et soins ne pouvant être assurés à distance et ne pouvant être différés ; consultations 

et soins des patients atteints d'une affection de longue durée. 

 

Déplacements pour motif familial impérieux, pour l’assistance aux personnes vulnérables ou la 

garde d’enfants. 

 

Déplacements brefs, dans la limite d'une heure quotidienne et dans un rayon maximal d'un kilomètre 

autour du domicile, liés soit à l'activité physique individuelle des personnes, à l'exclusion de toute 

pratique sportive collective et de toute proximité avec d'autres personnes, soit à la promenade avec les 

seules personnes regroupées dans un même domicile, soit aux besoins des animaux de compagnie.  

 

 Convocation judiciaire ou administrative. 

 

 Participation à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité administrative. 

 

 

Fait à : 

 

Le :                               à           h 

(Date et heure de début de sortie à mentionner obligatoirement) 

 

 

Signature : 

                                                 


